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PREPARATIFS DE LA CONFERENCE DES PARTIES

Procédures de conciliation et d'arbitrage

Projet de décision soumis par le Président

Le Comité intergouvernemental de négociation,

Ayant examiné la question de l'adoption d'annexes relatives à la

conciliation et à l'arbitrage sur la base du document A/AC.241/50,

Décide de renvoyer cette question à la première session de la Conférence

des Parties pour que celle-ci l'examine plus avant.
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